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Supplément trimestriel : «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

46me année Février 1954 N° 2

La seconde revision
de l'assurance-vieillesse et survivants

Par Giacomo Bernasconi

La loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants du 20
décembre 1946, entrée en vigueur le 1er janvier 1948, a été modifiée
une première fois par une loi du 21 décembre 1950. Cette revision
a porté avant tout sur les limites de revenu qui sont déterminantes
pour l'octroi de rentes aux personnes de la génération dite
transitoire. Ces limites ont été élevées de 25%. Cette décision, conjointement

avec un assouplissement des normes applicables à la fortune
et au revenu pris en compte, a eu pour effet d'augmenter de 65%
les revenus jusqu'à concurrence desquels les personnes de la
génération transitoire ont droit à une rente. Pour ce qui est des
personnes de condition indépendante, la limite de revenu au-dessous de

laquelle la cotisation de 4% est progressivement réduite jusqu'à
concurrence de 2% a été portée de 3600 à 4800 fr. Les principaux
bénéficiaires de cette première revision — survenue trois ans à

peine après l'entrée en vigueur de la loi — ont été les personnes
qui avaient déjà atteint l'âge de 65 ans lors de l'entrée en vigueur
de l'A. V. S. — et leurs survivants — qui n'avaient qu'un droit
conditionnel à une rente; cette revision a également contribué à améliorer

la situation des personnes de condition indépendante qui ne
disposent que d'un revenu relativement modeste.

Dans l'ensemble, cette première revision a été bien accueillie. On
a cependant déploré que le législateur se soit borné à augmenter
les limites de revenu déterminantes, mais non pas les rentes
transitoires elles-mêmes, jugées extrêmement faibles. On a donc continué
de brandir le slogan des « vieillards oubliés ». Il est inutile de
rappeler une fois encore les raisons qui interdisaient d'augmenter
unilatéralement les rentes transitoires avant les rentes ordinaires. Nous
verrons que la seconde revision a largement tenu compte de ces
critiques.
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